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ancien roi d'Espagne, et en 1859 le prince Jerome-Napoleon,
gendre de Victor-Emmanuel, a cree dans le beau domaine
de la Bergerie une somptueuse residence princiere.

Ces deux habitations ont, cela va sans dire, ete le temoin
muet de discussions en rapport avec la situation politique
de notre continent. Aujourd'hui, elles appartiennent ä des

particuliers dont on n'entend guere parier; ils ont sans
doute la sagesse de mettre en pratique ce conseil du fabu-
liste : pour vivre heureux, vivons cache.
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Nous empruntons ä un feuilleton de la Züricher Post,
intitule le Tribut de sang sous l'Acte de mediation, un passage qui
completera ce que nous avons publie ä ce sujet dans notre
livraison de fevrier.

Berne louait les fonctionnaires qui favorisaient le recru-
tement, et stimulait les tiedes. Des orgies avaient lieu dans
les auberges, encouragees par le paternel gouvernement;
quand on avait grise la victime choisie, on lui glissait la
cocarde dans la poche, et e'en etait fait de lui...

Le Petit Conseil de Lucerne decretait en 1807 que « tout
individu, sans distinction, qui aura repandu des nouvelles
tendant ä provoquer le decouragement, la crainte, ou ä creer
des malentendus, celui qui repand directement ou indirec-
tement des bruits destines ä exciter de la defiance contre
l'auguste premier allie de la Suisse, l'empereur des Francis,

sera condamne ä servir pendant quatre ans dans un des

regiments. On reduirait de la meme fagon les hommes
robustes, mais depourvus d'avoir et de travail. Et, en 1811,
le meme Etat de Lucerne decidait que les faineants, les
debauches, les peres d'enfants illegitimes, les rödeurs de nuit,
— tant qu'ils n'appartenaient pas au patriciat, bien entendu,
— seraient expedies en France pour huit ans. Ceux qui se

soustrayaient au jugement par la fuite perdaient leurs droits
de citoyens; celui qui favorisait la desertion devait fournir
un remplacant, ou endosser lui-meme l'habit rouge.
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